
37 - Citadelle - Modification du règlement intérieur et
des conditions générales de vente

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : L’Etablissement Public Citadelle ayant été municipalisé le

1
er

juillet 2015, son règlement intérieur doit être modifié pour prendre en compte la nouvelle forme

juridique du site. Des précisions sont également apportées dans le contenu du règlement (ci-après).

Les principales modifications concernent :

- le nouveau statut de la Citadelle ;

- des informations sur les horaires d’ouverture et de fermeture de la Citadelle et leurs indications sur

son site internet ;

- l’introduction de nouvelles interdictions, comme celle de boire dans les bâtiments, les musées et

les salles d’expositions temporaires, d’introduire des objets volants de type drone, ou de pratiquer des

activités dangereuses comme le base-jump, le parapente (…), de jeter des objets dans le puits et de

monter dans la roue à côté du puits ;

- des précisions sur les obligations des visiteurs comme le respect des lieux de mémoire et de

commémoration (comme l’espace des poteaux des fusillés).

Il convient également de modifier la forme juridique de la Citadelle dans les conditions générales de

vente, de la billetterie et de l’activité réceptive du site, les autres dispositions restant inchangées.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver les modifications apportées au règlement intérieur de la Citadelle - Patrimoine mondial

- approuver les conditions générales de vente de la billetterie et de l’activité réceptive de la

Citadelle - Patrimoine mondial.
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«M. LE MAIRE : Pas de grands débats non plus. C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 55

Contre : 0

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 28 septembre 2015.
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